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HARMONISATION AVEC CERTAINES MESURES ANNONCÉES DANS LE COMMUNIQUÉ 
DU 4 AOÛT 2023 DU MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA EN MATIÈRE 

DE TAXES DE VENTE ET AUTRE PRÉCISION 

 
 

Le 4 août 2023, le ministère des Finances du Canada a rendu publiques, par voie de 
communiqué1, des propositions législatives et réglementaires concernant la Loi sur la taxe 
d’accise, la Loi de 2001 sur l’accise et la Loi sur la taxe sur certains biens de luxe (ci-après 
appelées « propositions fédérales »). 

Compte tenu du principe général d’harmonisation du régime de la taxe de vente du Québec (TVQ) 
avec celui de la taxe sur les produits et services et de la taxe de vente harmonisée (TPS/TVH), 
des modifications seront apportées au régime de taxation québécois afin qu’y soient intégrées, 
en les adaptant en fonction de ses principes généraux, sous réserve des particularités 
québécoises et en tenant compte du contexte provincial dans lequel s’inscrit la TVQ, les 
propositions fédérales suivantes2 : 

⎯ période de cotisation (PLRF 3); 

⎯ Règlement sur la continuation des personnes morales fusionnantes ou liquidées (TPS/TVH) 
(PLRF 20 et 21); 

⎯ Règlement sur la méthode d’attribution applicable aux institutions financières désignées 
particulières (TPS/TVH) (PLRF 24 à 27). 

Il convient de rappeler qu’il a déjà été annoncé, au moyen du Bulletin d’information 2023-3 
du 6 avril 2023, que le régime de la TVQ serait harmonisé avec les modifications proposées dans 
le régime de la TPS/TVH qui portent sur le traitement des services de compensation relatifs aux 
cartes de paiement et qui ont été annoncées à l’occasion de la présentation du budget fédéral 
du 28 mars 2023. Cette décision d’harmonisation concerne les propositions fédérales portant sur 
le Règlement sur les services financiers et les institutions financières (TPS/TVH) (PLRF 18 et 19). 

En dernier lieu, par souci d’équité, le régime fiscal québécois sera modifié afin que le délai de 
quatre ans au cours duquel le ministre peut établir une cotisation soit porté à sept ans, dans le 
cas où l’établissement d’une telle cotisation vise un ajustement résultant de la taxe payable à 
l’égard d’une fourniture taxable effectuée hors du Québec et réputée acquise par un contribuable 
admissible qui n’est pas une institution financière désignée particulière au sens du régime de la 
TVQ (ci-après appelé « contribuable admissible »). 

  

 
1  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Propositions législatives et réglementaires concernant la Loi sur la taxe 

d’accise, la Loi de 2001 sur l’accise et la Loi sur la taxe sur certains biens de luxe, [En ligne], 4 août 2023, 
[https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/ita-lir-0723-l-1-fra.html]. 

2  Les références entre parenthèses correspondent aux numéros des propositions législatives et réglementaires 
fédérales (PLRF) annoncées par le ministère des Finances du Canada le 4 août 2023. 

https://fin.canada.ca/drleg-apl/2023/ita-lir-0723-l-1-fra.html
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 Dates d’application 

Les modifications relatives au régime de taxation québécois ne seront adoptées qu’après la 
sanction de toute loi fédérale ou l’adoption de tout règlement fédéral donnant suite aux 
propositions fédérales, en tenant compte des modifications techniques qui pourront y être 
apportées avant la sanction ou l’adoption, selon le cas. En outre, elles seront applicables à 
compter des mêmes dates que celles retenues pour l’application des propositions fédérales 
auxquelles elles s’harmonisent. 

De plus, la modification portant sur le délai visant l’établissement d’une cotisation d’un 
contribuable admissible sera applicable à compter de la même date que celle retenue pour la 
modification du régime de taxation québécois donnant suite à la proposition fédérale portant sur 
la période de cotisation (PLRF 3). 

❑ Autre précision 

Le 4 février 2022, le ministère des Finances du Canada a rendu publiques, par voie de 
communiqué, des propositions législatives et réglementaires concernant la Loi sur la taxe 
d’accise, la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien, la Loi de 2001 sur 
l’accise et la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre3, ainsi que 
des propositions législatives relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu et à d’autres textes 
législatifs4 (ci-après appelées collectivement « propositions fédérales du 4 février 2022 ») portant, 
notamment, sur l’évitement des dettes fiscales. 

Le gouvernement du Québec a annoncé l’harmonisation aux propositions fédérales 
du 4 février 2022 au moyen du Bulletin d’information 2022-3 du 29 avril 2022 et du 
Bulletin d’information 2022-4 du 9 juin 2022. Ces annonces touchaient, de façon générale, le 
régime de la taxe de vente du Québec ainsi que le régime de l’impôt québécois. 

Or, il est apparu que le libellé de ces deux annonces pouvait prêter à interprétation sur la portée 
de l’harmonisation des régimes fiscaux québécois à l’égard des propositions fédérales 
du 4 février 2022 portant sur l’évitement des dettes fiscales. 

Compte tenu de ce qui précède et afin de refléter pleinement la politique fiscale visée par les 
modifications au régime fiscal québécois annoncées le 29 avril 2022 et le 9 juin 2022, il est 
précisé que ces modifications visent l’ensemble des lois fiscales québécoises. 

Pour toute information concernant les sujets traités dans ce bulletin d’information, les personnes 
intéressées peuvent s’adresser par courrier électronique au secteur du droit fiscal, de 
l’optimisation des revenus et des politiques locales et autochtones, à l’adresse 
secteurdudroitfiscaletdelafiscalite@finances.gouv.qc.ca. 

Les versions française et anglaise du présent bulletin sont disponibles sur le site Web du ministère 
des Finances à l’adresse www.finances.gouv.qc.ca. 

 
3  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Propositions législatives et réglementaires concernant la Loi sur la taxe 

d'accise, la Loi sur le droit pour la sécurité des passagers du transport aérien, la Loi de 2001 sur l'accise et la 
Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, [En ligne], 4 février 2022, 
[https://fin.canada.ca/drleg-apl/2022/ita-lir-0222-fra.html]. 

4  Id., Propositions législatives relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu et à d’autres textes législatifs, [En ligne], 
4 février 2022, [https://fin.canada.ca/drleg-apl/2022/ita-lir-0222-1-fra.html]. 
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